
Salima Akkouche -
Alger (Le Soir) - Le phar-
macien retrouve sa mission
initiale de professionnel de
santé dans l’avant-projet de
loi sanitaire. Il ne sera plus
le «commerçant» qui dis-
pense des médicaments,
mais ses obligations se sont
élargies. La prescription
médicale, les analyses
médicales et l’éducation thé-
rapeutique, comment le
pharmacien va t-il intervenir
dans ces nouvelles obliga-
tions ?

La prescription 
médicale

Le président du Conseil
national de l’ordre des phar-
maciens (Cnop) explique
que le rôle du pharmacien
concernant la prescription,
interviendra dans la pres-
cription non obligatoire, soit
dans les médicaments non
remboursables. 

«Le pharmacien, premier
maillon de la chaîne de
soins, interviendra dans les
petites prescriptions pour
les pathologies bénignes,
les petites douleurs, il don-
nera un produit, un conseil
pour le bon usage du médi-
cament, renouveler un trai-
tement avec l’accord du
médecin, ou orienter vers le
médecin», dit-il. Selon lui, la
prescription se faisait aupa-
ravant pour ce genre de
petits bobos mais elle
deviendra plus protocolaire,
avec des normes plus éle-
vées et le rôle du pharma-
cien sera plus renforcé
après avoir acquis des infor-
mations approfondies. 

Selon Lotfi Benbahmed,
la nouvelle loi sanitaire va
mettre seulement de l’ordre
dans tout ça mais en réalité
ce n’est pas nouveau. «Il
s’agit de faire de la médica-
tion officinale au lieu de l’au-
tomédication car il ne suffit
pas de consommer des
médicaments pour guérir»,
dit le président du Cnop. Le
pharmacien, explique-t-il, ne
va pas se substituer au
médecin, mais au contraire
il s’agit de renforcer le rôle
de ce dernier et de valoriser
ce qu’il donne comme médi-
cament, en expliquant
mieux les médicaments
prescrits sur ordonnance et
ceux sans ordonnance.
«Nous allons donner un sta-
tut à ces médicaments car
contrairement aux autres
pays qui autorisent la publi-
cité sur les médicaments à
prescription non obligatoire,
à l’exemple du sirop contre
la toux, le médicament
contre la fièvre, les gouttes
utilisées pour le nettoyage
des yeux…, en Algérie il n’y

a aucune information sur
ces médicaments et les
citoyens consomment sans
savoir ce qu’ils consomment
exactement, en prenant le
risque de consommer des
médicaments très lourds à
des effets secondaires
désastreux», explique
Benbahmed. Cependant,
pour ce faire et mieux enca-
drer ses nouvelles obliga-
tions, poursuit-il, la forma-
tion initiale du pharmacien
sera renforcée ainsi que la
formation continue des
pharmaciens déjà en exerci-
ce dans les soins cliniques
pour pouvoir leur permettre
de jouer ce genre de pres-
criptions et soulager le
malade avant d’aller vers le
médecin. 

«Nous allons faire éviter
les situations où le malade
se soigne par lui-même et
prend n’importe quoi», note
l’intervenant. Selon lui, le
citoyen accède facilement
au pharmacien et n’a pas
besoin de prendre rendez-
vous. La caisse de la
Sécurité sociale, poursuit-il,
aura aussi tout à gagner
puisqu’elle n’aura plus à
rembourser ce genre de
visites médicales, note l’in-
tervenant.

Les analyses 
médicales 

Le président du Cnop
rappelle que les analyses
médicales seront toujours
réalisées par les labora-
toires d’analyses.
Cependant, dit-il, il y a cer-
taines analyses que le phar-
macien qualifié est autorisé
à faire, ce qui existe déjà
dans l’ancienne loi de 1985.
Le pharmacien peut effec-
tuer certaines analyses qui
ne sont pas très techniques
et qui n’ont pas besoin d’un
appareillage que le pharma-
cien ne peut pas avoir, à
condition de disposer d’un
espace lui permettant d’as-
surer cette tâche.

Education 
thérapeutique  

«80% des malades dia-
bétiques sont déséquilibrés
et ont besoin d’aide du phar-
macien», estime Lotfi
Benbahmed. 

Le pharmacien s’impli-
quera dans l’éducation thé-
rapeutique du malade pour
assurer la durabilité et l’ac-
compagnement du patient à
travers notamment des
conseils diététiques et la
prise du traitement. Le
médecin consacre environ
20 à 30 minutes par malade
chaque trimestre et le reste
du temps le patient est livré

à lui-même. Or, l’accès chez
le pharmacien est sans ren-
dez-vous, rappelle Lotfi
Benbahmed. Les spécia-
listes expliquent que le
pharmacien joue un rôle clé,
au côté du médecin, pour
donner progressivement à la
prescription médicale une
allure de «projet». Cette
notion de projet thérapeu-
tique est centrale dans la
construction d’une adhésion
du malade à son traitement.

Dans ce sens, explique-t-
on, le pharmacien, se pla-
çant du côté du traitement
(le médecin étant du côté de
la maladie), peut apporter
un éclairage différent et par-
ticulièrement dynamisant.
«Qui mieux que lui peut
offrir une oreille attentive
aux besoins, aux questions
et aux doutes du patient
désireux de négocier tout ou
une partie de son traitement
? Qui mieux que lui peut ten-
ter d’adapter la forme du
traitement ou valider une
requête pour qu’elle aboutis-
se au médecin, par la
bouche même du patient ?
Qui mieux que lui peut com-
prendre les difficultés liées à
l’environnement et à l’inté-
gration de nouvelles  habi-
tudes de vie ?», s’interro-
gent les spécialistes.  

Pour toutes ces raisons,
souligne un éducateur, le
pharmacien est vraisembla-
blement un interlocuteur pri-
vilégié de la personne affec-
tée d’une maladie chro-
nique, pour autant qu’il ne
se substitue pas au médecin
; il devient une sorte de
médiateur, aidant le patient
à reformuler ses impres-
sions pour analyser systé-
matiquement son expérien-
ce thérapeutique et l’aider à
transmettre son vécu au
médecin, notamment en cas
de difficultés majeures ou
ponctuelles.

Selon lui, il ne suffit plus
seulement de donner des
conseils médicaux et phar-
maceutiques, de relire scru-
puleusement une ordonnan-
ce et un mode d’emploi,
mais bien d’analyser et d’or-

ganiser avec le patient un
quotidien intégrant naturel-
lement la prise de médica-
ments. Il explique que la
gestion d’un traitement chro-
nique relève d’un certain
nombre d’habiletés, tant
techniques (gestes, manipu-
lations…) que cognitives
(rapports, règle de trois,
gestion du temps, mémori-
sation, analyse et adapta-
tion…) et psychoaffectives
(communication, sollicitation
d’aide, expression et expli-
cation, négociation, refus…
). Il s’agit, dit-il,  d’aider le
patient à développer de
réelles compétences afin de
lui permettre de vivre au
quotidien, sachant qu’il
devra en permanence
s’adapter, changer et qu’une
prescription ne peut en
aucun cas tenir compte des
aléas rencontrés.

L’éducation rémunérée
par la Cnas ?

Pour dispenser une édu-
cation au profit du patient, le
pharmacien sera rémunéré.
Qui assumera cette charge
financière ? Selon le prési-
dent du Cnop, c’est le rôle
de la Sécurité sociale.
«Comme cela se fait partout
dans le monde, c’est la
Sécurité sociale qui assure
la rémunération des phar-
maciens pour assurer l’édu-
cation thérapeutique», dit-il.  

D’ailleurs, selon lui, ça
permettra au pharmacien
d’avoir des revenus supplé-
mentaires lui permettant de
recruter un assistant. En
France par exemple, la
Sécurité sociale dépense 40
euros par an pour chaque
malade.

Cependant, selon une
source au niveau de la
Cnas, «le système est déjà
à genoux et ne peut pas
supporter d’autres
dépenses».  Ce que suppor-
te actuellement la Cnas,
nous dit-on, c’est l’intéresse-
ment, soit la substitution du
médicament princeps au
générique qui se chiffre déjà
«à des milliards».  

S. A.

L’avant-projet de loi sanitaire octroie de nou-
velles prérogatives au pharmacien d’officine.
Des spécialistes expliquent ces nouvelles obli-
gations inscrites désormais sur l’ordonnance
du pharmacien.
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Un nouveau rôle
pour les pharmaciensSyrie. Ce n’est pas

encore l’Abistan, ce
vaste pays divisé en

soixante provinces imagi-
né par Boualem Sansal
dans son dernier roman
2084, mais ça y ressemble.
Voici ce que rapporte
Rami Abdel Rahmane,
directeur de
l'Observatoire syrien des
droits de l'Homme (OSDH),
ONG basée à Londres et parrainée par les Frères
musulmans, qu’on ne peut donc soupçonner de
parti-pris pro-Assad : Jaïch al-Islam (Armée de l’is-
lam), groupe islamiste basé dans l’arrière-pays de
Damas, «a placé des soldats du régime faits prison-
niers et des civils alaouites dans des cages et les a
dispersés sur des places de la Ghouta orientale, sur-
tout dans la ville de Douma» afin «d'empêcher les
bombardements des forces du régime sur la région».
Et selon l’OSDH, «des dizaines de cages ont été uti-
lisées». 

Jaïch al-Islam, soutenu essentiellement par
l’Arabie Saoudite, fait partie, avec le Front Al-Nosra
(branche syrienne d’Al Qaïda) et Ahrar Cham, de
l’Armée de la conquête (Fatah al-Islam) que
Washington et surtout Paris qualifient d’«opposition
modérée» ! Modérée par rapport à qui et à quoi
quand on sait le sort qu’ils réservent aux femmes et
aux minorités ? Mais bon, observons qu’à la ren-
contre de Vienne (Autriche) à laquelle a pris part
pour la première fois l’Iran en dépit de l’opposition
de la France et de l’Arabie Saoudite, il a été davanta-
ge  question du sort de Bachar Al-Assad qui, de
notre point de vue, devrait quitter le pouvoir (et le
plus vite sera le mieux) que de la Syrie. Dans cette
affaire, Washington et ses alliés feignent d’oublier
que le désastre frappant cette partie du monde a
commencé lorsque George Bush avait décidé de
détruire l’Irak (Saddam n’a été qu’un faire-valoir ser-
vant des desseins dépassant sa petite figure de dic-
tateur) avant de se prolonger en Libye, puis en
Syrie... au nom de la démocratie ! 

Turquie. La victoire du Parti de la justice et du
développement (AKP, issu de la mouvance islamiste)
aux élections législatives de dimanche va donner
des ailes à Tayyip Erdogan. L’orchestration de la
peur par l’AKP, peur des attaques terroristes — on a
parlé de risque de guerre civile après l’attentat
d’Ankara du 10 octobre – s’est avérée payante. Quoi
de mieux que jouer la carte de la stabilité pour conte-
nir l’incertitude et les frayeurs. Erdogan, qu’on don-
nait fini, est de nouveau en position de force. Sans
attendre, l’armée turque a repris ses bombardements
contre le PKK (kurde), et les pratiques autoritaires
ont repris : après la fermeture de deux chaînes de
télé, des journalistes, inculpés de «tentative de coup
d’Etat», ont été arrêtés mardi. Mais obsédé qu’il est
par les Kurdes du PKK et par Bachar Al-Assad, le
chef de l’Etat turc est loin d’être tiré d’affaire : son
pays reste plus que jamais exposé face à une crise
syrienne en train de déborder sur le territoire turc et
face à la question kurde qui ne cessera de le hanter. 

Et l’Algérie dans tout ça ? Il y a eu le message du
chef de l’Etat dans lequel il est question de la révi-
sion constitutionnelle. 

Que va-t-elle apporter de neuf ? Attendons de
voir. A part cela, rien de nouveau, sinon les pointes
lancées par Ammar Saâdani contre ses alliés et ses
adversaires et sa sortie inattendue contre les crimes
du colonialisme, les mises en garde d’Ahmed
Ouyahia contre de supposés «ennemis», les assu-
rances de Sellal et de ses ministres face aux difficul-
tés à venir. 

Or, au regard des incertitudes planant sur les
finances et l’économie du pays – le baril est toujours
à moins de 50 dollars – nos politiques adoptent la
posture de quelqu’un qui ne voit pas le sol se déro-
ber sous ses pieds, espérant au fond d’eux-mêmes
une remontée, même moyenne, du prix du baril. Le
problème est que l’arrivée de l’Iran sur le marché,
d’abord avec une production de 2,8 millions de barils
par jour qui sera portée à 4 millions en 2016, pourrait
faire chuter le baril en dessous de la barre des 40
dollars. Ce qui fait que l’Algérie n’est pas à l’abri
d’une nouvelle dégradation financière. 

H. Z.

CE MONDE QUI BOUGE

Par Hassane Zerrouky

Algérie, Syrie, Turquie,
incertitudes…
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Désormais, le pharmacien interviendra
dans les petites prescriptions.


